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Objet : Reprofilage d‘accotements sur la route provinciale n°4, communes de Boulouparis et Thio
PJ : Attestation sur l’honneur, cahier des charges techniques, bordereau des prix unitaires, devis, plans de signalisation.

Monsieur le directeur,
J'ai l'honneur de solliciter de votre bienveillance une offre relative aux travaux visés en objet et aux conditions techniques et administratives suivantes :
Objet des travaux
Les travaux faisant l’objet de la présente consultation concernent le reprofilage d‘accotements sur la route provinciale n°4, communes de Boulouparis et Thio  et comprennent :
· Le transport du personnel à pied d’œuvre ;
· L’amené et le repli du matériel de chantier nécessaire à la bonne réalisation des travaux, fourni par l’entreprise ;
· L’amené et le repli du matériel nécessaire à la signalisation temporaire du chantier ;
· Le reprofilage des accotements sans apport de matériaux ;
· Le reprofilage des accotements avec apport de matériaux agréés de type C1B3 provenant de carrières agréées ;
· Le nettoyage et le balayage de la chaussée si nécessaire jusqu’à la réception définitive des travaux (y compris des balayages supplémentaires en urgence si nécessaire) ;
· L’arrosage et le compactage ;
· Le chargement, le transport et le déchargement des déblais vers la zone de dépôt sont à la charge de l’entreprise ;
· Le nettoyage du chantier ;
· La remise en état des lieux ;
· Toutes sujétions de réalisation. 
Critères de jugement et agrément des offres
Les offres devront répondre aux prescriptions techniques de la consultation et il sera tenu compte dans leur jugement du prix des prestations.
Maîtrise d’ouvrage
La maîtrise d’ouvrage est assurée par la direction de l’aménagement, de l’équipement et des moyens de la province Sud.
Maîtrise d’œuvre
La maîtrise d’œuvre est assurée par la direction de l’aménagement, de l’équipement et des moyens de la province Sud.
Délai
La durée des travaux est fixée à neuf (9) jours dès réception de la commande.
Ce délai ne sera pas prolongé en cas de fermeture annuelle de l’entreprise. Il pourra être prolongé, du nombre de jours où le maître d'œuvre et l'entrepreneur constatent contradictoirement des conditions climatiques entravant directement ou indirectement, d'une manière importante, l'exécution des travaux.
Paiement
Les travaux sont rémunérés par application des prix unitaires dont le libellé est donné dans le bordereau des prix, aux quantités réellement exécutées.

Les prix sont fermes et non actualisables.

Le paiement s’effectue en une seule fois sous forme de facture après réception des travaux par le maître d’œuvre.

Les travaux réceptionnés non conformes seront repris aux frais de l’entrepreneur.  
Pénalités
· Délai d'exécution
En cas de retard dans le respect du délai d'exécution fixé par le maitre d’œuvre lors de la commande, l’entrepreneur subira, par jour calendaire de retard dans l'achèvement des travaux, une pénalité de vingt mille (20 000) francs CFP.
· [bookmark: _Toc267314638]Pénalités pour défaut de signalisation temporaire
Le défaut constaté de signalisation temporaire à la charge du titulaire entraîne l'application d'une pénalité de cinquante mille (50 000) francs CFP par jour de défaut.  
Documents à fournir en cas de retenue :
Avant tout commencement d’exécution, l’entrepreneur devra fournir les documents suivants, dans un délai de dix (10) jours à partir de la réception de la lettre l’informant de la retenue de son offre :
· une attestation d’assurance garantissant les tiers en cas d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des travaux ;
· un relevé d’identité bancaire (RIB) ;
· le numéro d'immatriculation au registre du commerce ou au répertoire des métiers, la raison ou la dénomination sociale, l'adresse du siège social, la qualité en laquelle il agit et les pouvoirs qui lui sont conférés ;
· une attestation émanant des services ou organismes compétents indiquant que le soumissionnaire ainsi que ses sous-traitants éventuels se trouvent en situation régulière au regard de leurs obligations fiscales et sociales (CAFAT ET RUAMM) à la date de la remise des offres.
A l’issue de ce délai, et sans information de l’entrepreneur, la direction de l’aménagement, de l’équipement et des moyens de la province Sud se réserve le droit de contacter l’entreprise ayant l’offre classée en second sur le rapport d’analyse des offres.
Contenance des offres :
L’entrepreneur doit fournir les pièces de son offre sous enveloppe cachetée portant les indications suivantes :
« REPROFILAGE D‘ACCOTEMENTS SUR LA ROUTE PROVINCIALE N°4, COMMUNES DE BOULOUPARIS ET THIO »
A N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT
Elle comprendra :
· La lettre de consultation et ses annexes dûment complétés, toutes les pièces devront être paraphées et signées avec le cachet de l’entreprise ;
· La déclaration sur l’honneur indiquant que le soumissionnaire ainsi que ses sous-traitants éventuels se trouvent en situation régulière au regard de leurs obligations fiscales et sociales.
Votre offre devra être transmise par courrier électronique à daem.snord@province-sud.nc avant lundi 29 septembre à 15h30. Pour tous renseignements complémentaires, l’entrepreneur pourra prendre contact avec le bureau aménagements routiers de la subdivision Nord à La Foa (Tel : 20.41.41 / Fax : 44.33.23).
Le maître d'ouvrage se réserve le droit de ne pas donner suite à cette consultation ou de n'y donner qu'une suite partielle.
Je vous prie d’agréer, monsieur le directeur, l’expression de ma considération distinguée.
La Subdivision Nord
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(1) Le nom de la personne ayant apposé sa signature est reproduit en lettres capitales précédé de la mention manuscrite "LU ET ACCEPTE" avec le tampon de l’entreprise.
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